
MEMO LOCATION DE MOTOS ET SCOOTERS 
 

Cher client, nous vous remercions pour votre demande de location. Voici les notions importantes à avoir à 
l’esprit dans le cadre de cette location. 

FRANCHISE : 

La franchise est la part financière maximum qui est à votre charge en cas de dégât, partiel ou total, que 
vous avez subi lors de la location et dont vous êtes responsable. Vous serez ainsi recevable des dégâts 
subis à votre véhicule jusqu’au montant de cette franchise. 

Voici les franchises appliquées sur nos véhicules. 

- 4000€ pour la BMW 1250 RT 
- 3500€ pour les motos de Cat. A & B : BMW 1250 GS / Moto Guzzi Stelvio / GSX1000GX 
- 3000€ pour les motos de Cat. C : BMW 750 GS / CF MOTO 800 MT / Moto Guzzi V85TT / V-Strom… 
- 2500€ pour les motos de Cat. D : Voge 
- 1000€ pour les Scooters 50 et 125cc 

 

REDUCTION DE FRANCHISE : 

Moyennant une cotisation journalière spécifique à chaque véhicule/catégorie de véhicule, nous vous 
proposons de baisser votre franchise. Cette option n’est pas obligatoire, et est soumise à conditions d’âge 
du pilote et à catégorie de moto louée, et doit être souscrite avant le départ. 

Pour les Can-Am une année de permis est requise pour bénéficier de la réduction de franchise. 

Voici l’offre proposée : 

- Franchise réduite de 4000€ à 1500€ pour la BMW 1250 RT : 25€ / jour 
- Franchise réduite de 3500€ à 1500€ pour les motos de Cat. A & B : BMW 1250 GS / Moto Guzzi 

Stelvio / GSX1000GX : 22€ / jour 
- Franchise réduite de 3000€ à 1200€ pour les motos de Cat. C : BMW 750 GS / CF MOTO 800 MT / 

Moto Guzzi V85TT / V-Strom… 20€ / jour 
- Franchise réduite de 2500€ à 1000€ pour les motos de Cat. D = Voge 500 : 18€ / jour 
- Franchise réduite de 1000€ à 500€ pour les Scooters 50 et 125cc : 12€ / jour 

 

DEPOT DE GARANTIE : 

Souvent confondu avec la franchise, le dépôt de garantie est une garantie financière accordée par le client 
au loueur. Aucun véhicule, en location sèche ou dans nos voyages, se sortira sans le versement de 
celui-ci. Il peut être payé en espèces ou par pré autorisation avec une carte bancaire, sur place ou à 
distance. 

Le dépôt de garantie servira à couvrir un dégât, un retard de retour, un plein non effectué… 

Veuillez noter que si le dépôt de garantie n’est pas un paiement il utilise néanmoins le plafond des dépenses 
de votre carte bancaire. Vous devez donc vous assurer que le plafond sera suffisant avant votre départ. 

 

ETAT DES LIEUX : 

Un état de lieux de départ et d’arrivée sera réalisé pour toute location. Il pourra être complété par des 
photographies.  Ces éléments serviront à justifier de l’état de retour du véhicule. 

 

CONDITIONS GENERALES DE LOCATION : 

Elles sont disponibles sur notre site Internet et vous ont été remises pour signature avant votre départ. En 
louant un véhicule avec notre agence vous les acceptez en intégralité. 


